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Les formations menant à une certification ou une habilitation inscrite  
au Répertoire spécifique (RS) représentaient en 2024, avec le bilan  

de compétences, plus de 40 % des actions souscrites avec le compte 
personnel de formation (CPF). Le plafonnement qui va désormais 

les affecter ne saurait avoir un impact minime. Ces actions subiront elles 
un “effet plafond” ou verront-elles un changement parmi leurs publics ? 
Une chose est sûre : pour les prestataires dont le modèle économique 

reposait en tout ou en partie sur cette source de financement,  
l’heure est plus que jamais aux inquiétudes. Alors qu’ils n’ont eu que très 

peu de temps pour s’y préparer, beaucoup auront sans doute  
à opérer un changement de stratégie, voire une réorganisation  

de leurs activités. 

PLAFONNEMENT DU CPF : 
ATTENTION À LA MARCHE

À la une

Financement de la formation 

Le nouveau 
plafonnement  
du CPF restreint  
le montant des droits 
mobilisables pour 
certaines catégories 
de formations.

L’essentiel

LES CHIFFRES 2026 DE LA MICRO-CERTIFICATION  
EN FRANCE 

Les micro-certifications valident des compétences spécifiques dans un domaine précis. Elles sont le plus 
souvent délivrées par voie numérique et axées sur des pratiques applicables immédiatement. Qui les 
utilise aujourd’hui ? Éléments de réponse, avec une enquête de la plateforme de micro-certifications 

Procertif – réalisée de décembre 2025 à janvier 2026 auprès d’organismes de formation et d’entreprises 
de toutes tailles (directions et fonctions formation). 

François Boltz et Sandy Brunel

LA PREUVE DE COMPÉTENCE NUMÉRIQUE IDÉALE 
selon les répondants ayant déjà utilisé des micro-certifications 

CE QU’APPRÉCIENT LES ENTREPRISES 
émettrices de micro-certifications 

Source : www.procertif.com/plateforme

	     des micro-certifications 	
	     sont délivrées en PDF ;  
	     37 % sous forme  
de certificat numérique sécurisé ;  
22 % en certificat papier imprimé. 

	            des collaborateurs  
	            qui reçoivent une 
micro-certification la partagent  
sur un réseau (LinkedIn, WhatsApp, 
Facebook, etc.), renforçant ainsi  
la marque employeur.  

 Infographie 

	         des organismes 		
	          de formation utilisent 
des micro-certifications. Et 33 %  
des entreprises de plus de 1 000 
salariés. 

Infalsifiable et 
facilement vérifiable

Publiée dans un coffre-fort / 
wallet indépendant de 
l’entreprise émettrice

Graphiquement jolie  
et impactante

Facilement partageable  
sur les réseaux

Faire rayonner la marque de l’organisation  
sur les réseaux sociaux

Accroître l’engagement des apprenants en formation

Avoir une meilleure cartographie des compétences 
opérationnelles 

Valoriser les actions de formation (interne et externe)

Stimuler l’inscription à une formation

L’exigence de l’évaluation qui permet de l’obtenir

Améliorer la rétention des collaborateurs

La notoriété de l’émetteur

Le fait qu’elle soit informatiquement  
indépendante du système de formation 

L’indépendance entre ceux  
qui forment et ceux qui certifient

Peu ou pas de bénéfices

Le fait que la preuve de compétences  
soit infalsifiable

Le rayonnement de cette certification  
sur les réseaux sociaux

Le fait que le réseau du bénéficiaire puisse attester  
de ses compétences (endossement)

Endossable  
par des tiers 
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CE QUI CRÉE DE LA VALEUR, POUR CEUX QUI PRATIQUENT  
LA MICRO-CERTIFICATION 
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